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Ordonnance 
relative au paiement des redevances perçues par 

l'Office allemand des brevets et des marques 
et le Tribunal fédéral des brevets  

(Ordonnance sur le paiement des redevances de brevets) 
du 15 octobre 2003 

(BGBl.* I p. 2083 du 31 octobre 2003) 

* Journal officiel de la République fédérale d'Allemagne (Bundesgesetzblatt) 

En vertu de l'article 1, alinéa 2 no. 2 de la Loi sur les 
redevances perçues par l'Office allemand des brevets et 
des marques et le Tribunal fédéral des brevets du 13 
décembre 2001 (BGBl* I, p. 3656), le Ministère fédérale 
de la Justice ordonne: 

Article 1 
Voies de paiement 

(1) Les redevances perçues par l'Office des brevets et 
des marques et le Tribunal fédéral des brevets 
peuvent être acquittées par 

1. paiement en espèces aux recettes de l'Office 
allemand des brevets et des marques; 

2. virement sur le compte de la caisse fédérale 
(Bundeskasse) compétente pour l'Office allemand des 
brevets et des marques; 

3. versement en espèces auprès d'un institut bancaire en 
Allemagne ou à l'étranger sur un compte de la caisse 
fédérale (Bundeskasse) compétente pour l'Office 
allemand des brevets et des marques; 

4. établissement d'une autorisation de prélèvement sur 
un compte en Allemagne. 

(2) L'Office allemand des brevets et des marques publie 
dans la gazette Blatt für Patent-, Muster- und Zei-
chenwesen les conditions sous lesquelles des paie-
ments collectifs sur un compte de la caisse fédérale 
(Bundeskasse) compétente pour l'Office allemand des 
brevets et des marques sont admissibles et les 
indications requises lors du paiement. 

Article 2 
Date de paiement 

Est considérée comme date de paiement: 
1. en cas de paiement en espèces, le jour du paiement; 
2. en cas de virement, le jour où le paiement est crédité 

sur le compte de la caisse fédérale (Bundeskasse) 
compétente pour l'Office allemand des brevets et des 
marques; 

3. en cas de versement en espèces sur le compte de la 
caisse fédérale (Bundeskasse) compétente pour 
l'Office allemand des brevets et des marques, le jour 
du versement; 

4. en cas d'établissement d'une autorisation de prélève-
ment, le jour de réception à l'Office allemand des 
brevets et des marques ou au Tribunal fédéral des 
brevets; pour des taxes à échéance future, le jour de 
l'échéance de la taxe, à condition que le prélèvement 
soit effectué en faveur de la caisse fédérale 
(Bundeskasse) compétente pour l'Office allemand des 
brevets et des marques. 

Article 3 
Règlement transitoire 

Les ordres de prélèvement établis en vertu de l'Article 1 
no. 4 de l'Ordonnance relative au paiement des 
redevances perçues par l'Office allemand des brevets et 
des marques et le Tribunal fédéral des brevets du 20 
décembre 2001 (BGBl.* I, p. 3853) pour des taxes à 
échéance future, deviennent caduc le 1er janvier 2004. 
L'article 2 no. 4 s'applique par analogie aux autorisations 
de prélèvement établies en vertu de l'Article 1 no. 5 de 
l'Ordonnance mentionnée dans la première phrase. 

Article 4 
Entrée en vigueur, abrogation 

Cette Ordonnance entre en vigueur le 1er janvier 2004. A 
la même date, l'Ordonnance relative au paiement des 
redevances perçues par l'Office allemand des brevets et 
des marques et le Tribunal fédéral des brevets du 20 
décembre 2001 (BGBl.* I, p. 3853) est abrogée. 
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